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L’an deux mille vingt-six, le seize février, à 20 heures, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué en date du 3 février 2026, s’est réuni en séance 
publique, dans la salle de réunions de la mairie de Neuilly-le-Brignon, sous la 
présidence de Dominique COINTRE, Maire.   
 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 7 

COINTRE Dominique, CITRAS Michèle,  
GAILLARD Valérie,  LEFEBVRE Guy, MAURICE 
Viviane, MILLET Francette, MOREAU Josiane 

ÉTAIENT ABSENTS : 3 CHARPENTIER Nathalie, DEMOUCHE 
Frédéric, LASCAUD Julien,  

Le quorum étant atteint, le Maire ouvre la séance à 20h00. Il procède, en conformité 
avec l’article L. 2121-15 du CGCT, à l’élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil.  
Madame Michèle CITRAS est désignée secrétaire de séance. 
 

ORDRE DU JOUR : 

▪ Adoption du PV du 16 décembre 2025  
▪ Ouverture anticipée des crédits d’investissement de l’exercice 2026 (paiement 

facture travaux du SIEIL)  
▪ C.C.L.S.T. Adhésion au groupement de commandes "reliures et restauration des 

registres d'état civil et administratifs  
▪ Acceptation d’un don de 500 € grevé de conditions (Chorale Tous en Chœur)    
▪ Logement 3 rue de l’Epeautre : remise aux normes électriques : Devis  
▪ Travaux église : mission de maîtrise d’œuvre pour la réfection de la façade et de 

la corniche de l’église  
▪ Devis réfection de couverture  
▪ Questions diverses  

 

 

Le Maire demande aux Conseillers Municipaux s’ils ont des observations à 
 formuler sur le compte rendu de la séance du 16 décembre 2025. 
 Aucun élu n’ayant de modification à apporter, le procès-verbal de la  
dernière séance est adopté à l’unanimité. 
 

DÉLIBÉRATION n° 2026-01/01 autorisant le maire à engager, 
liquider et mandater les dépenses d'investissement (dans la 
limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 

précédent) 

NOMENCLATURE 
7.1 

    
Monsieur le maire rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général 
des collectivités territoriales modifié par LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012- art.37 
(V). 
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er 
janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, 
jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de 
liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de 
celles inscrites au budget de l'année précédente. 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 
annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 
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Présents : 7 

Pour : 7 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026949506
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026949506


 

PROCÈS VERBAL DE LA RÉUNION DE CONSEIL MUNICIPAL DE 
 NEUILLY-LE-BRIGNON DU 16 FÉVRIER 2026    

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du 
budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de 
l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans 
la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les 
crédits afférents au remboursement de la dette. 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des 
crédits. Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget 
lors de son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les 
titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus. 
 
Il est précisé que les dépenses de la section d’investissement pouvant être prises en 
compte sont celles votées au budget N-1 (BP + BS + DM) et non pas celles issues du 
seul BP, hormis les crédits afférents au remboursement de la dette, aux restes à réaliser 
(RAR) et aux reports. 

La délibération doit obligatoirement préciser le montant et l’affectation des crédits, 
pour justifier l'autorisation de mandatement des dépenses envisagées par opération, 
par nature, par chapitre ou par article. 

Si le budget n’est pas adopté au 15 avril N, les autorisations accordées par l’assemblée 
délibérante n’ont plus aucune valeur juridique. Après cette date, l’ordonnateur ne peut 
plus engager, liquider et mandater les dépenses qui avaient fait l’objet de ces 
autorisations sur le budget précédent. 

Le montant maximum éligible à l’ouverture anticipée des crédits pour l’exercice est de : 
(Dépense investissement n-1 – RAR – remboursement de la dette n-1) / 4 soit : 
540 195.24 – 170 358.24 – 6 000 (=363 837.00) / 4 : 90 959.25 € 

        Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes: 

• Facture SIEIL remplacement LED  
- chapitre 204 - compte 204182 pour 15 877.10 €   
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

▪ DÉCIDE d’accepter les propositions de Monsieur le Maire dans les conditions 
exposées ci-dessus.  

 

DÉLIBÉRATION n° 2026-01/02 portant sur l’adhésion au 
groupement de commandes « reliure et restauration des 

registres d’Etat civil et administratifs (délibérations et 
arrêtés)  avec la C.C.L.S.T. – Période mi 2026/mi 2030 »  

NOMENCLATURE 
5.7 

Exposé de Monsieur Dominique COINTRE, Maire,  
Entre mi-2021 et mi-2025, un groupement de commandes expérimental voulu par la 
commission mutualisation de la Communauté de communes Loches Sud Touraine 
(CCLST) – composée d’élus issus de 40 communes différentes du territoire -, a été 
concrétisé avec un haut degré de satisfaction exprimé par les 42 collectivités 
(communes, syndicats intercommunaux, CCLST). 

La qualité des prestations réalisées par le titulaire de cet accord-cadre à bons de 
commandes et les prix économiquement très avantageux ont conduit après 
organisation d’une enquête de satisfaction, la commission mutualisation à émettre un 
avis favorable, après une année de pause, à la reconduction de ce groupement de 
commandes pour 4 ans ferme, à compter de mi-2026. 

Dans ce contexte, une enquête d’opportunité a été menée au 2nd semestre 2025 
auprès de chaque collectivité du territoire avec pour intentions à la fois de déterminer 
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précisément le futur nombre d’adhérents et de mieux cerner le besoin en termes de 
quantités. Il convient de souligner que contrairement au précédent groupement de 
commandes, la future consultation comprendra un lot unique issu de la fusion deux ex-
lots « reliures et « restauration » des registres.  

Ainsi, l’enquête d’opportunité a permis, de révéler que 46 adhérents (42 communes, 3 
syndicats intercommunaux et la communauté de communes) pourraient former de 
façon solidaire, un nouveau groupement de commandes dénommé « reliure et 
restauration des registres d’état civil et administratifs » ; ces dernier constituant, pour 
rappel, la mémoire de chaque collectivité. 

Dans la future procédure de mise en concurrence organisée, il est prévu au global, la 
reliure de 314 registres et la restauration de 56 registres sur la période de l’accord-
cadre considérée. 

Pour mener à bien dans les prochains mois ce dossier requérant une expertise et une 
technicité particulières, les Archives départementales d’Indre-et-Loire, par la voix de sa 
Directrice, ont d’ores-et-déjà indiqué à la Communauté de communes - qui 
coordonnera une nouvelle fois, cette action de mutualisation à titre gratuit -, leur 
mobilisation dans la phase de passation de commande publique et ainsi apporter leur 
conseil avisé et leur expertise reconnue sur un domaine d’intervention spécifique. 

Le Bureau communautaire a le 5 septembre 2024 décidé de suivre la proposition de la 
commission mutualisation de reformer officiellement un groupement de commandes, 
puis le 15 janvier 2026 décidé d’approuver la convention constitutive correspondante 
telle qu’annexée à la présente délibération. 

Tenant compte de ce qui précède, il appartient désormais à chaque entité (commune et 
syndicat intercommunal) sur la base des éléments remontés au stade de la phase 
d’opportunité, d’officialiser son intention d’adhérer au groupement de commandes 
précité, avant le 27 février 2026. 

En adhérant à un groupement de commandes, en vertu du principe de solidarité entre 
les adhérents, il est rappelé qu’il est impossible de quitter le groupement de 
commandes en cours d’exécution de l’accord-cadre à bons de commandes. 

A l’instar des précédents groupements de commandes, l’objectif du présent 
groupement de commandes est de rechercher l’obtention de prix plus compétitifs et 
de simplifier la procédure pour les communes en confiant la préparation et la 
passation de l’accord-cadre aux services de la communauté de communes.  

Vu le décret et les codes susvisés, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la commande publique, notamment l’article L. 2113-6 
 et suivants relatifs aux groupements de commandes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré à l’unanimité, :  

▪ DÉCIDE D’ADHÉRER, pour 4 ans, au groupement de commandes « Reliure et 
restauration des registres d’état civil et administratifs (délibérations et 
arrêtés) » ; 

▪ APPROUVE le projet de convention constitutive du groupement de 
commandes correspondant annexé à la présente délibération ; 

▪ PREND ACTE que la Communauté de communes Loches Sud Touraine est 
désignée coordonnateur, à titre gratuit, du groupement de commandes. 

 

CONSEILLERS EN EXERCICE : 10  

Présents : 7 

Pour : 7 
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DÉLIBÉRATION n° 2026-01/03 portant sur l’acceptation d’un 
don d’un montant de 500 € grevé de conditions    

NOMENCLATURE 
9.1 

 
Monsieur le Maire rappelle le concert de l’association « Tous en chœur pour le 
patrimoine le dernier et le don remis suite à ce dernier lors de la cérémonie des vœux 
2026 d’un montant de 500 €. Ce don remis par la présidente de l’association vise à 
aider le financement des travaux de l’église.  
 
Monsieur le Maire expose ce qui suit :  
Aux terme de l’article L.2242-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), 
« le conseil municipal statue sur l’acceptation des dons et legs faits à la commune ». 

Dans la mesure ou un don ou un legs n’est grevé ni de conditions ni de charges, le 
maire peut recevoir, conformément à l’article L.2122-22 du CGCT, délégation du 
conseil municipal pour l’accepter et ce pour la durée de son mandat, à charge pour le 
maire d’en rendre compte au conseil municipal lors de sa prochaine réunion. Si le don 
ou le legs est subordonné à des conditions ou des charges particulières, son 
acceptation relève du conseil municipal. L’accord du conseil municipal est en général 
fonction des conditions ou charges grevant le don ou le legs. A cet égard, le conseil 
municipal peut accepter ces conditions ou charges, les refuser ce qui rendra le don 
caduc. 

Il ressort de ces dispositions qu’un don d’un montant de 500 € (cinq-cents euros) qui 
vient d’être fait à la commune, assorti d’une condition d’affectation pour des travaux 
sur l’Eglise Saint Saturnin de Neuilly-le-Brignon.  

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

▪ ACCEPTE le don de l’association « Tous en chœur pour le Patrimoine » d’un 
montant de 500 € (cinq-cents euros), 

▪ AFFECTE le don aux travaux demandés, à savoir travaux sur l’Eglise Saint 
Saturnin  

▪ REMERCIE chaleureusement l’association pour ce don, 
▪ AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire.  

 
 
 
Monsieur le Maire rappelle que le logement 3 rue de l’Epeautre est actuellement 
disponible et qu’il convient d’en profiter pour faire quelques travaux, notamment la 
remise aux normes électriques. Il donne lecture du devis de SARL CADIEU pour un 
montant de 754.00 € H.T.  
Il donne également lecture d’un devis de peinture pour l’intérieur du logement des 
établissements GADIN pour un montant de 2 230.05 € H.T.  
Il informe le Conseil Municipal que la réfection de la toiture du garage et du logement  
est à entreprendre. Les propriétaires de la parcelle voisine ont une partie de toiture 
attenante et souhaitent engager des travaux. Il serait judicieux de programmer ces 
travaux au même moment et par le même artisan.  
Il donne lecture d’un devis de SARL AVIRON pour un montant de 14 457.51 € H.T. 
Le Conseil Municipal valide ces projets et autorise Monsieur le Maire à signer ces devis 
dans le cadre de ses délégations.  
 
 
 

DOSSIER n°2026-01/D01 portant sur le logement 3 rue de l’Epeautre  
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DÉLIBÉRATION n° 2026-01/04 portant sur la mission de 
maîtrise d’œuvre pour les travaux de réfection de la façade 

de l’église et de la corniche  

NOMENCLATURE 
9.1 

 

 
Monsieur le Maire rappelle la délibération n° 2025-06/05 portant sur les travaux de 
réfection de la façade de l’église et de la corniche et rappelle qu’il convient de faire 
appel à un architecte.  
Le Conseil Municipal, 
Monsieur le Maire expose que pour le projet de réfection de la façade de l’église et de 
la corniche, il a fait appel à l’architecte ayant mené le projet de restauration du portail 
sud et de l’aménagement de la place.  

Il s’agit de confier au maître d’œuvre retenu une mission complète de maîtrise 
d’œuvre (« mission de base » conformément aux articles L.2431-1 à L.2431-3, R.2431-4 
à R.2431-7 et R.2431-19 à R.2431-23 du Code de la commande publique): études 
d’avant-projet (AVP), études de projet (PRO), assistance pour la passation des marchés 
de travaux (ACT), conformité des études d’exécution (VISA), direction de l’exécution 
des marchés (DET), assistance pour les opérations de réception et pendant la période 
de garantie de parfait achèvement (AOR).  

Le marché de maîtrise d’œuvre est un marché à tranche ferme :  
PRO- ACT- VISA- DET- AOR pour les travaux de réfection de la façade de l’église et de la 
corniche et création de bornes. 
L’estimation prévisionnelle des travaux de réfection de la façade de l’église et de la 
corniche est évaluée à la somme totale de 50 000 € HT.  
Monsieur le Maire donne lecture de la proposition de PEREIRA ARCHITECTES pour un 
montant de 11 480.00 € H.T.  

Vu l’article L.2122-21-6 du Code général des collectivités territoriales,  
Vu le Code de la commande publique, 
Considérant que les crédits nécessaires seront prévus au budget 2026, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

▪ DÉSIGNE PEREIRA ARCHITECTES en tant que titulaire du marché de maîtrise 
d’œuvre pour un montant de pour un montant de 11 480.00 € H.T.  (13 773.00 
€ TTC).  

▪  AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché ainsi que toutes les pièces 
nécessaires, et ses éventuels avenants. 

▪ DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget communal au 
compte 2131, opération 11 

CONSEILLERS EN EXERCICE : 10  

Présents : 7 

Pour : 7 
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DÉLIBÉRATION n° 2026-01/05 portant création d’un emploi 

non permanent pour faire face à un besoin lié à un 

accroissement temporaire d’activité  

 (EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.332-23-1° DU CODE GENERAL DE LA 

FONCTION PUBLIQUE) 

 

NOMENCLATURE 
4.2 

 

 
L’assemblée délibérante ; 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L332-23-1° ; 

Vu la demande de mise en disponibilité de la secrétaire générale de mairie à compter 
du 15 mai 2026 ;   
Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un 
besoin lié à un accroissement temporaire d’activité afin de faire la liaison et la 
transmission du travail lié au secrétariat de mairie,  

Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

la création à compter du 16 mars 2026 d’un emploi non permanent pour faire face à 
un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité dans le grade de rédacteur, 
relevant de la catégorie hiérarchique B, à temps non complet pour une durée 
hebdomadaire de service de 30 H.  

Cet emploi non permanent sera occupé par un agent contractuel recruté par voie de 
contrat à durée déterminée pour une durée de 2 mois allant du 16/03/2026 au 
16/05/2026 inclus. 

La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 389, compte-tenu 
des fonctions occupées, de la qualification requise pour leur exercice, de la qualification 
détenue par l'agent ainsi que son expérience. 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

 
Monsieur le Maire présente le tableau des effectifs à compter du 16/03/2026 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

création FONCTION 

quotité de 

temps de 

travail

Annualisé Filière 
Catégo

rie 
Grades Statuts 

01/04/2025 Secrétaire Générale de Mairie 
30 heures / 

semaine 
30/35ème adm B Rédacteur TITULAIRE 

16/03/2026 Secrétaire Générale de Mairie 
30 heures / 

semaine 
30/35ème adm B Rédacteur 

emploi  non 

permanent - 

accroissement 

d'activi té

01/10/2021 Agent technique polyvalent
28 heures / 

semaine 
28/35ème techn C

Adjoint technique 

terri toria l  Principal  de 

2ème classe 

TITULAIRE 

27/06/2015

Adjoint administratif  Agence 

postale + remplacement 

entretien locaux ou garderie

10 heures 30 / 

semaine 
10.52/35ème adm C adj techn 2ème classe 

non ti t                                                           

CDI 

30/10/2014
Adjoint administratif  Agence 

postale  Remplacement 

2 h / jour 

d'ouverture 
adm C adj techn 2ème classe 

non ti t                                                               

art 3-3-4°

01/09/2018

Adjoint technique pour 

l'entretien des locaux et 

surveillance de la garderie 

15 heures 15 / 

semaine

 

13.07/35ème 
anim C 

adjoint technique de 

2ème classe 

non ti t                                                         

CDI 

EMPLOIS 

ETAT DES EMPLOIS et de l'EFFECTIF DE LA COMMUNE DE NEUILLY LE BRIGNON                                                                                                                                                                     

16 mars 2026 

EFFECTIFS 
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Rien ne restant à l’ordre du jour, Monsieur le Maire déclare la session close.  
Délibéré en séance, les jour et an susdits.  La séance est levée à 21h20 
 
 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
  

A : Approuvée 
ou R : rejetée   

 
SÉANCE DU 16/02/2026  

ADOPTION PV  Adoption PV 16/12/2025  A 

DÉLIBÉRATION n° 2026-01/01 Ouverture anticipée crédits investissements        A  

DÉLIBÉRATION n° 2026-01/02 C.C.L.S.T. adhésion gp commande restau registres      A 

DÉLIBÉRATION n° 2026-01/03 Acceptation d’un don   A 

DOSSIER n°2026-01/D02 Logt 3 rue Epeautre   

DÉLIBÉRATION n° 2026-01/04 MO Réfection façade et restauration corniche Eglise  A  

DÉLIBÉRATION n° 2026-01/05 Création poste secrétariat non permanent  A 

 
 

MAIRE : D. COINTRE : SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. CITRAS      
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